
202 4  DFPE  137  -  Animation  d’ateliers  en  direc tion  des  professionnel .le.s  de
l’accueil  individuel  dans  des  relais  petite  enfance  (RPE)  –  Subven tions  (733  806
euros)  et  avenan t s  aux  conventions  pluriannuelles  d’objectifs  avec  cinq
associa tions  pour  leurs  actions  dans  Paris  Centre  et  dans  les  5 e ,  8e,  9e,  10e,  11e,
12e,  13e,  14e,  15e,  16e,  17e  18e,  19e  et  20e  arrondisse m e n t s .

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  et  notam m e n t  ses  articles  L.
2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des  25,  26,  27  et  28  Juin  2024,  par  laquelle
Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  l'att r ibu tion  d'une  subven tion  et  la  signatu r e
d’un  avenan t  à  la  convention  pluriannue lle  d’objectifs  avec  les  cinq  associa tions
suivantes  :  ABC  Puéricul tu r e ,  Centre  d’Action  Sociale  Protes t a n t  dans  la  région
parisienne,  Crescendo,  la  Fonda tion  Œuvre  de  la  Croix  Saint- Simon  et  La  Maison
de  l’Enfance.

Vu l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du

Vu l’vis  du  Conseil  du  5 e  en  date  du  

Vu l’avis  du  Conseil  du  8e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  9e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu l’avis  du  Conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6e
Commission  ;

Délibère

Article  1  –  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’associa tion
« ABC  Puéric u l t ur e  »  ayant  son  siège  social  9,  rue  la  Fontaine  à  Paris  (16e),  un
avenan t  à  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la



présen t e  délibér a t ion,  pour  l'att ribu tion,  au  titre  de  l’année  2024,  d’une  subven tion
de  fonctionne m e n t  relative  à  l’activité  du  relais  petite  enfance  «  Le  Petit  Jardin  »,
sis  9,  rue  Aristide  Maillol  (15e)  et  du  relais  petite  enfance  itinéran t  «  Le  Petit  Bus
».

Article  2  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  le  Centre
d’Action  Socia l e  Prote s t a n t  dans  la  région  parisienne,  dont  le  siège  social  est
situé  20,  rue  Sante r r e  à  Paris  (12e),  un  avenan t  à  la  convention  pluriannu elle
d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  pour  l'att r ibution,  au
titre  de  l’année  2024,  d'une  subven tion  de  fonctionne m e n t ,  relative  à  l’activité  du
relais  petite  enfance ,  La  Bulle  d’air,  sis  60,  rue  Grene ta  (2e).

Article  3  – Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer ,  avec  l’association
CRESCENDO  dont  le  siège  social  est  situé  102C,  rue  Amelot  à  Paris  (11e),  un
avenan t  à  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la
présen t e  délibéra t ion,  pour  l’attribution,  au  titre  de  l’année  2024,  d’une  subvention
de  fonctionne m e n t ,  relative  à  l’activité  du  relais  petite  enfance  itinéran t .  

Article  4  – Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer ,  avec  la  Fondat i o n
Œuvre  de  la  Croix  Saint- Simo n , dont  le  siège  est  situé  35,  rue  du  Plateau  à  Paris
(19e),  un  avenan t  à  la  convention  pluriannuelle  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à
la  présen t e  délibéra t ion,  pour  l'att r ibu tion,  au  titre  de  l’année  2024,  d’une
subven tion  de  fonctionne m e n t  relative  à  l’activité  du  relais  petite  enfance
itinéran t .

Article  5  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer ,  avec  l'associa tion  La
Maiso n  de  l’Enfan c e  dont  le  siège  social  est  situé  7,  rue  Serge  Prokofiev  à  Paris
(16e),  un  avenan t  à  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  dont  les  textes  est  joint
à  la  présen te  délibér a t ion,  pour  l'att r ibution,  au  titre  de  l’année  2024,  d'une
subven tion  de  fonctionne m e n t ,  relative  à  l’activité  du  relais  petite  enfance ,  sis  à  la
même  adresse .

Article  6  - Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  total  de  187  997  euros  est  allouée
pour  l’exercice  2024,  à  l’associa tion  ABC  Puéric u l t ur e  (n°  Paris  Asso  : 17957  - n°
dossie r  : 2024_02822)  selon  la  répar t i t ion  suivante  :

- Le  fonctionnem e n t  du  RPE  – «  Le  Petit  Jardin  »  : 75  021  euros  ;
- Le  fonctionnem e n t  du  RPE  itinéran t  – «  Le  Petit  Bus  »  : 112  976  euros.

Article  7  - Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  54  772  euros  est  allouée  pour
l’exercice  2024,  au  Centre  d’Action  Socia l e  Prote s t a n t  dans  la  région
parisienne  (n°  Paris  Asso  : 48161,  n°  dossier  : 2024_05291).

Article  8  - Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de    60  103  euros  est  allouée  pour
l’exercice  2024,  à  l’associa tion  CRESCENDO  (n°  Paris  Asso  :  9608  - n°  dossier  :
2024_09383).

Article  9  - Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de    389  746  euros  est  allouée  pour
l’exercice  2024,  à  la  Fondat i o n  Œuvre  de  la  Croix  Saint- Simo n  (n°  Paris  Asso  :
18170  - n°  dossier  : 2024_09803).  



Article  10  - Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  41  188  euros  est  allouée  pour
l’exercice  2024,  à  l'associa t ion  La  Maiso n  de  l’Enfan c e  (n°  Paris  Asso  : 34481-  n°
dossie r  :  2024- 02850).

Article  11  -  Les  dépense s  de  fonctionne m e n t  correspond a n t e s  ( 733  806  euros)
seront  imputées  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  l’exercice  2024  et  suivant  de  la
Ville  de  Paris,  sous  rése rve  de  la  décision  de  financem e n t  et  de  la  disponibilité  des
crédits .

La  Maire  de  Paris,

Anne  HIDALGO


	Délibère

